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M. Beaudet fut nommé, en 1883, à la cure du Cap-Rouge 
qu’il quitta, en 1888, pouraller prendre charge de celle de Saint- 
Louia de Kamouraska. Six ans après, sa maladie devenant de 
plus en plus sérieuse, il dut abandonner l’exercice du saint 
ministère et alla résider à Notre-Dame-de-Lévis, sur une pro­
priété qu’il avait récemment jquise. Son départ laissa par­
tout de bien vifs regrets dans le cœur de ses paroissiens. Il 
avait travaillé pour eux avec dévouement, malgré le mauvais 
état de sa santé, et dans l’accomplissement de ses devoirs il 
avait déployé toute son énergie de prêtre et tout son zèle de 
pasteur consciencieux.

En 1897, il quitta Lévis et vint demeurera Sherbrooke, d'a­
bord à l’évêché, et ensuite chez ses parents qui habitaient 
cette ville depuis grand nombre d’années.

M. l’abbé Beaudet s’est fait remarquer par la pratique suivie 
des vertus chrétiennes et sacerdotales, surtout de la charité pour 
les pauvres et les nécessiteux. La petite fortune, que la Provi­
dence lui avait mise entre les mains d’une manière si inat­
tendue, lors île son voyage en Europe, l’a puissamment secondé 
dans sa pieuse inclination à toujours donner aux indigents la 
part du bon Dieu. Grand nombre de jeunes gens pauvres lui 
doivent aujourd'hui l’insigne bienfait d’une bonne éducation, 
comme aussi plusieurs institutions de charité lui sont redeva­
bles de sommes considérables données spécialement pour les 
pauvres et les malades quelles reçoivent sous leur toit.

Doué d’une âme sensible et d’un cœur sympathique, 
M. Beaudet s’était attiré l’estime de ses supérieurs ecclésiasti­
ques, l'affection de ses confrères dans le sacerdoce et le respect 
de tous ceux qui sont venus en contact avec lui. Il fut tou­
jours dévoué aux intérêts de Dieu et des âmes.

Sa vie sanctifiée par la souffrance et la prière lui méritera 
bientôt, nous l’espérons, la récompense des joies infinies du ciel 
que le Souverain Maître accorde à ses bons et fidèles serviteurs.

Les indulgences du Rosaire

Nouvelle faveur, accordée par le Pape, de pouvoir gagner les 
indulgences du Rosaire en récitant les dizaines séparément les


